
Bonjour, 

Suite à la mise à jour du logiciel, lors de vos inscriptions pour les 
réservations de plages horaires, il est désormais indispensable de 
valider votre saisie                afin que la réservation soit bien prise en 
compte.  

Un email de confirmation vous sera envoyé automatiquement 

Nous restons à votre disposition pour toute demande complémentaire. 

Merci 

La Direction 

 


